
        Bulletin Officiel n° 11 

        du Jeudi 5 Octobre 2023 

 

District de l’Ain de Football 

26 rue du Loup—01440 VIRIAT 

Tél : 04.74.22.87.87  

Email : district@ain.fff.fr - Site : http://ain.fff.fr 

ASSEMBLEE GENERALE DE DEBUT DE SAISON 

 
Elle aura lieu le Samedi matin 4 Novembre 2023 à VIRIAT (salle des fêtes). 

 

Conformément à l’article 12.5.2 des statuts du District de l’Ain, les clubs ou commissions de District 

souhaitant présenter : 

- des vœux pour l’assemblée générale devront les transmettre au siège du District pour le Jeudi 5 

Octobre 2023 inclus par voie électronique ou postale (date de la poste faisant foi). 

 

- des question(s) diverse(s) : avant le 5 Octobre 2023 inclus. 

RAPPEL IMPORTANT ! 

Correspondance par mail 

Nous rappelons que, pour être prise en compte, toute correspondance par mail doit émaner de la 

boîte officielle du club et qu’elle doit être signée du nom de l’expéditeur. 

 

Protocole de serrage de mains 

Devant une recrudescence du Covid, le protocole d’avant match de serrage de mains est interdit. 

Rappel ! Rapport pour carton rouge 

Licencié exclu du terrain 

Tout licencié exclu du terrain (c’est-à-dire le licencié lui-même et non le club) doit faire parvenir 
systématiquement et obligatoirement un rapport à la Commission de Discipline avant le mardi mi-
di qui suit la rencontre. 

A défaut, il sera sanctionné d’un match ferme supplémentaire par rapport à sa sanction initiale. 

La permanence sportive est tenue à partir du vendredi 16 H 00. 

La permanence du week-end du 6 Octobre au 8 Octobre 2023 est 

assurée par : 

Mr Maurice DELIANCE au 06.40.19.56.16 
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PROCES VERBAL DE LA COMMISSION DES ARBITRES DU 03.10.2023 

 
Présents : Grégory BESSET, Murat BOLAT, Loïc CHABAUD, Sylvain FEYEUX, Pierre HERMANN, Romain 
JARJAVAL, Baptiste PIQUET 
Excusés : Philippe FUSEAU, Thierry JANODY, Yohann LOZACHMEUR, Guillaume STRIPPOLI, Antony 
VAUDON 
Absent : Ibrahima KONTE 
Assistent : Alexis CURT, Olivier GUICHERD (Visio) 
 
CERTIFICAT MEDICAL 
NGUYEN BUTTIN Tra : Certificat de contre- indication à l’arbitrage du 30.09.2023 au 27.10.2023 
(prolongation) 
 
COURRIERS ARBITRES 
GMILI Nacim : courriers reçus. 
COEURDASSIER Evan : courrier reçu. 
BENAFITOU Fouzy : disponible pour doubler.   
MAZUIR Jonathan : disponible pour doubler. 
TARTARIN Jean-Noël : courrier reçu. 
TOUZANI Hamid : courrier reçu. 
GHELLAB Tarik : courrier reçu.  
 
COURRIERS CLUBS 
U S SAINT CYR MENTON : absence d’arbitre le 02.0.2023. 
ENTENTE VAL DE SAÔNE : courrier reçu.  
A S COLOMIEU : demande d’arbitre officiel du 22.10.2023 et du 19.11.2023. 
 
DIVERS 
La Commission remercie vivement Patrice MASIA qui a accepté de remplacer à la dernière minute un 
collègue blessé le 1er Octobre.    
 
 
Le Président         Le Secrétaire 
Romain JARJAVAL        Pierre HERMANN 
 
 
 

    
 
 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE JEUNES et SENIORS 

« Conformément au règlement intérieur de la CDA, la Commission des Arbitres a proposé au bureau 
du District de limiter les récusations d’arbitres à 3 personnes par club au maximum pour la saison 
qui débutera ce week-end. 
Pour rappel, les récusations doivent se faire avant le début du championnat et les clubs ayant déjà 
fait des demandes seront informés de cette décision. 
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FORMATION INITIALE ARBITRE 
 
 

Tu es passionné de football ? Tu es sportif ? Tu veux devenir un directeur du jeu ? Inscris-toi dès 
maintenant 
 
La première formation initiale pour devenir arbitre officiel organisée par le District de l’Ain, sera 
organisée sur les dates suivantes (présence obligatoire sur les 3 jours) à VIRIAT :  

• Dimanche 29 Octobre 2023 sur la journée  
• Mercredi 1er Novembre 2023 sur la journée  
• Samedi 04 Novembre 2023 sur la journée (examens théorique et pratique)  

Les inscriptions sont à effectuer sur le lien suivant afin de compléter le dossier de candidature.  
  
https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/  
ou Formation Initiale d'Arbitre (fff.fr) 
  
 
 
 

https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/
https://maformation.fff.fr/formation/59-formation-initiale-d-arbitre.html


FOOT AIN – Bulletin Officiel n° 23 du 5 Janvier 2023 

COMMISSION FEMININE 

 

Plateau féminin U9F-U11F-U15F 

La commission féminine en lien avec la commission technique organisera un premier plateau 

féminin à destination de vos équipes U9F-U11F-U15F le Samedi 14 Octobre prochain à St 

André sur Vieux Jonc.  

A cette occasion, merci de bien vouloir inscrire vos équipes exclusivement féminines en 

complétant les points suivants avant le 09 Octobre prochain : 

https://forms.gle/1MBU52NEUobJWfDh7 

 

Les clubs ayant inscrits des équipes 

 

U9F U11F U15F 

Foot Trois Rivières AS Misérieux Trévoux AS Misérieux Trévoux 

Essor Bresse Saône 1 Foot Trois Rivières Foot Trois Rivières 

Essor Bresse Saône 2 FC Veyle Saône 1 Essor Bresse Saône 

Olympique Buyatin FC Veyle Saône 2 FBBP 01 

FBBP 01 1 CS Lagnieu  

FBBP 01 2 Veyle Vieux Jonc  

 FBBP 01  

 

Pour plus d'informations, veuillez contacter Thibault VALLET au 06.49.77.85.89 
 

 

 

Le Président de la Commission, 

Vincent JACUZZI 

 

https://forms.gle/1MBU52NEUobJWfDh7
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Réunion du 3 Octobre 2023 
 
Présents : MM BOURDON, VERNAY, DELIANCE. 
Excusés : MM BACONNET, PELLET. 
 

Rappel ! 
Toute personne figurant sur une feuille de match doit avoir une licence validée pour l’année sportive 
en cours. 
Sa licence « volontaire » n’est pas prise en compte (situation amendable). 

 
*-*-*-*-*-* 

 
Courrier : 
- Mr MURAT Vincent, arbitre, à propos du match n° 2647081 
- de St Martin Maillat CV portant réclamation contre Chatillon la Palud pour joueur non qualifié 
- de Veyle Saône concernant le match n° 26447133 : réponse faite 
- de Dortan Lavancia pour arbitre assistant  
 
Dossier n° 17 
Match n° 27071271 : Misérieux Trévoux 3/Mille Etangs 2 – U18 D4 poule K – du 23/09/2023 
Courrier du club de Mille Etangs annonçant l’absence de Misérieux Trévoux 3. 
Score : 
Misérieux Trévoux 3 : 0 but / - 1 point 
Mille Etangs 2 : 3 buts / 3 points 
Le club de Misérieux Trévoux est redevable de la somme de 20 €uros au District. 
 
Additif au Dossier n° 12 
Match n° 26892233 : Dortan 1/Veyziat 2 – Coupe des Groupements – du 17/09/2023 
Une erreur de lecture portant sur le nom de l’arbitre assistant de Dortan. 
Il s’avère qu’il ne s’agit pas de Mr OSA mais de Mr ROSA qui est bien licencié. 
Annulation de l’amende de 55 €uros. 
 
Dossier n° 23 
Match n° 26474236 : Montluel 1/St Etienne sur Chalaronne 1 – Seniors D4 poule C – du 01/10/2023 

COMMISSION DES REGLEMENTS 

En cas de contestation des décisions prises, les clubs peuvent faire appel en premier lieu à la 
Commission d’Appel de District par lettre recommandée ou courrier électronique, dans un délai de 
7 jours à dater du lendemain de la notification au P.V. électronique. 

OBLIGATION DELEGUE DE CLUB (article 37.1 du District) 
Seniors D1 à D4 : 2 délégués 
Seniors D5 : 1 délégué 
Coupe de l’Ain, des Groupements, Morandas : 2 délégués 
Seniors Féminines : 1 délégué 
U18 à U15 : 1 délégué 
Foot à 8 et à 5 : 1 délégué 
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Lors du contrôle des licences, il apparait que l’arbitre assistant Mr FERNANDES Jordan ne possède pas 
de licence officielle. 
Après vérification, Mr FERNANDES Jordan ne possède pas de licence au club de St Etienne sur 
Chalaronne. 
Pour pouvoir prendre part aux activités officielles organisées par le District, tout dirigeant, arbitres, 
etc… doit être titulaire d’une licence établie au titre de la saison en cours (article 59 des Règlements 
de la FFF et rappelé toutes les semaines dans le PV du District). 
La commission sanctionne le club de St Etienne sur Chalaronne d’une amende de 55 €uros pour 
participation d’un officiel non licencié à une rencontre. 
 
Dossier n° 24 
Match n° 27214040 : Béon 1/Co Plateau 2 – Seniors D5 poule B – du 01/10/2023 
Lors du contrôle des licences, il apparait que l’arbitre assistant Mr GUILLEMOTEAU Nicolas ne possède 
pas de licence officielle. 
Après vérification, Mr GUILLEMETEAU Nicolas ne possède pas de licence au club de Béon. 
Pour pouvoir prendre part aux activités officielles organisées par le District, tout dirigeant, arbitres, 
etc… doit être titulaire d’une licence établie au titre de la saison en cours (article 59 des Règlements 
de la FFF et rappelé toutes les semaines dans le PV du District). 
La commission sanctionne le club de Béon d’une amende de 55 €uros pour participation d’un officiel 
non licencié à une rencontre. 
 
Dossier n° 25 
Match n° 27123073 : Béon 1/CS Belley 1 – Féminines à 8 – du 02/10/2023 
Courrier du club de CS Belley annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 
Score : 
CS Belley : 0 but / - 1 point 
Béon : 3 buts / 3 points 
Le club de CS Belley est redevable de la somme de 20 €uros au District. 
 
Dossier n° 26 
Catégorie Seniors D5 poule E 
Courrier du club de Veyle Vieux Jonc annonçant le forfait général de son équipe 2. 
Les équipes devant rencontrer cette équipe seront exemptes. 
Le club de Veyle Vieux Jonc est redevable de la somme de 79 €uros au District. 
 
Dossier n° 27 
Match n° 27203553 : Plaine Tonique 4/Bresse Foot 01 4 – Seniors D5 poule G – du 30/09/2023 
Courrier du club de Bresse Foot 01 annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 
Score : 
Bresse Foot 01 4 : 0 but / - 1 point 
Plaine Tonique 4 : 3 buts / 3 points 
Le club de Bresse Foot 01 est redevable de la somme de 44 €uros au District. 
 
Dossier n° 28 
Match n° 26979952 : Bord de Veyle 1/FC Bressans 3 – U15 D4 poule M – du 01/10/2023 
Courrier du club de Bord de Veyle annonçant le forfait de son équipe : 2ème forfait. 
Score : 
Bord de Veyle 1 : 0 but / - 1 point 
FC Bressans 3 : 3 buts / 3 points 
Le club de Bord de Veyle est redevable de la somme de 27 €uros au District. 
 

Le président, 
Maurice DELIANCE 
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Réunion 03 octobre 2023 

 

Courriers reçus : 
Bresse Foot01 : horaire pour équipe 4 en D5 poule G à 13h00 en lever de rideau équipe 2. 
Sermoyer Fc : demande d’inversion rencontre D5 poule G du 8 octobre. 
Chevroux Cs : accord pour inverser rencontre D5 poule G le vendredi 6 octobre 20h. à 
SERMOYER. 
------------------- retour le dimanche 12 novembre 12h30 à CHEVROUX. 
Chevroux Cs : demande d’inversion rencontre D5 poule G du 15 octobre. 
Cormoz St Nizier Fc : accord pour inverser rencontre D5 poule G du 15 octobre 15h. à 
CORMOZ. 
------------------- retour le dimanche 19 novembre 12h30 à CHEVROUX. 
Dombes Bresse Fc : rencontre D2 poule B du 8 octobre à 15h00. 
Izernore Nurieux Volognat As : accord pour rencontre D2 poule B du 8 octobre à 15h00. 
Dombes Bresse Fc : rencontre D2 poule B du 19 novembre à 14h30. 
Culoz Grd Colombier Us : accord pour rencontre D2 poule B du 8 octobre à 14h30. 
Plaine de l’Ain Us : rencontre D3 poule C du 5 novembre au stade A. LATOUD à LOYETTES. 
 

 Suite au 5ème tour de la coupe de France M. la rencontre D2 poule A du 15 octobre 
  Thoissey Esvs 1 – Attignat As 1 est reportées au 17 décembre 14h30. 

 
 

 
Po/la Commission Sportive, 
Jacques CONTET et David BEREIZIAT 

SPORTIVE SENIORS 
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Réunion 3 octobre 2023 

Courriers reçus pour catégorie U18 : 

 Suite au 3ème tour de la coupe Gambardella le 7 octobre les rencontres suivantes : 

 

- D2 poule A St Martin Mont Esr 1 – Ain Sud 1 

- D2 poule A Lagnieu Cs 1 – Misérieux Trévoux As 1 

- D2 poules B et C  toutes les rencontres 

- D3 poule D Ain Sud 2 – Le Mas Rillier Fc1 

- D3 poule G Bresse Nord Fc 1 – Bresse Tonic Foot 2 

- D4 poule J  Côt. Luénaz Fc 1 – Centre Dombes Foot 2 

- D4 poule J  Jassans Frans Foot 1 – Montluel Fc 1 

- D4 poule M Marboz Esb 2 – Thoissey Esvs1  

 

Sont reportées au 21 octobre 2023  

La journée 5 est reportée au 28 octobre 2023 

 

Courriers reçus pour catégorie U15 : 

Bourg Fo : engagement d’une seconde équipe pour phase2. 
Priay Fc : engagement d’une seconde équipe en entente avec Chatillon La Palud pour phase 2. 
Lagnieu Cs : rencontre D3 poule D du dimanche 8 octobre à 13h00. 
Bettant Js : accord pour rencontre U15 D3 poule D du 8 octobre à 13h00. 
Montréal As : demande pour avancer rencontre U15 D4 poule I du 8 octobre. 
Dortan Lavancia As : accord pour rencontre U15 D4 poule I le samedi 7 octobre à 16h00. 
 
 

 Pensez à utiliser le document modification de rencontre en ligne sur site du 
district. 

 

 

 

 
Po/la Commission Sportive Jeunes, 
Jacques CONTET et David BEREIZIAT 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 
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Réunion du 3 octobre 2023   

 
Clubs engagés pour le championnat : 
- Ambronay St Jean le Vx 

- Bettant Js 

- Côt. Luénaz Fc 

- Mas Rillier Fc 

- St Denis Ambutrix Fc 

Ajout : 
- Priay Fc    

 
Clubs engagés en coupe R. MORANDAS : 
- Bagé As 

- Ambronay St Jean le Vx 

- Bourg Sud 

- Centre Dombes Fc (2 équipes) 

- Côt. Luénaz Fc 

- Dombes Bresse Fc 

- Manziat Fc 

- Mas Rillier Fc 

- Plaine Tonique Fc (2 équipes) 

- Veyle Saône Fc 

- Marboz Esb 

- Côt. Meximieux Villieu 

- Ol. St Denis Les Bourg 

- Ol. Rives de l’Ain  

- Priay Fc 

- Mille Etangs Sc 

- St Denis Ambutrix Fc 

- Replonges Us 

- Veyle Vx Jonc Fc 

Ajout : 
- Bettant Js 

- Bords de Veyle Fc 

- Ol. Sud Revermont01 

- Plaine Revermont Foot 

- St Martin du Mont Esr  

      Premier Tour le 27 octobre tirage mardi 10 octobre. 
 
 
 
 

VETERANS 
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Réunion 3 octobre 2023 
 

Courriers U15F : 

 Dombes Bresse Fc : rencontre du 7 octobre au stade C. JOININ à ST TRIVIER sur MOIGNANS.  

 

Courriers U18F :  

Ain Sud : rencontres U18 F au Forum des Sport de ST MAURICE de BEYNOST à 15h30. 

Nord Isère FF : rencontre du 7 octobre au stade R. MONTMEAT à ST JEAN de BOURNAY 15h00. 

La Rochette Fc : accord pour rencontre du 7 octobre à 15h00. 

Attignat As : demande de modification rencontre du 7 octobre à 16h30. 

Ain Sud : valide la demande de modification rencontre du 7 octobre à 16h30. 

 

Courriers S.F. à 8 :  

Attignat As : demande de modification rencontre poule A du 7 octobre à 19h00. 

Curtafond Confrançon Fc : valide la demande de modification rencontre du 7 octobre à 19h00. 

Ambronay St Jean Vx : rencontre poule B reprogrammée le samedi 14 octobre 17h00. 

Dortan Lavancia As : accord pour rencontre poule B le samedi 14 octobre 17h00 à DORTA 

Courriers S.F. à 11 : 
Bresse Nord Fc : demande de modification rencontre poule B du 13 octobre à 20h00. 
Bressans Fc : valide la demande de modification de rencontre horaire 20h00. 

 

Rappel pour toutes modifications de rencontre - date, horaire - l’accord du club 
adverse est obligatoire, utiliser footclubs ou le document en ligne sur le site du district. 

 

Les E.mail doivent être adressés au district avec la boite officielle des clubs.  

Les courriels des boites personnelles ne seront pas traités. 
 

 
Po/la Commission Sportive Féminines, 
Jacques CONTET et David BEREIZIAT 

SPORTIVE FEMININES 

RAPPELS FMI 
  

1) L’équipe visiteuse doit saisir son équipe au plus tard à 24H la veille du match. 

2) L’équipe recevante peut saisir son équipe avant mais doit se connecter au match à partir du matin du 

match 0 H. 

3) Elle doit ensuite tout sauvegarder sur le serveur. Cela permet de récupérer les données du match si une 

tablette est défectueuse. 

L’équipe recevante doit transmettre la FMI avant 20H le dimanche soir sous peine d’amende.  

Attention, bien s’assurer que la transmission complète est effective. 



COMMISSION TECHNIQUE JEUNES 

      04.74.22.87.81  

PLAN DE PERFORMANCE FEDERAL 

PPF U12 (joueurs nés en 2012) 

Clubs ayant signalé leurs joueurs (mail du jeudi 21 septembre – boîte officielle) – réponse avant le 8 octobre 

 

A. S. DE MONTREAL-LA CLUSE-FOOTBALL 

FOOT TROIS RIVIERES 

A.S. HAUTECOURT ROMANECHE 

F.C. MAS RILLIER 

PLASTICS VALLEE F.C. 

VALSERHONE FOOT 

ESB FOOTBALL MARBOZ 

SAINT DENIS, AMBUTRIX, CHATEAU-GAILLARD, FC 

U.S. ARBENT MARCHON 

U.S. REPLONGES 

BRESSE FOOT 01 

ESSOR BRESSE SAONE 

A.S. MISERIEUX TREVOUX 

 

F. C. BRESSANS 

F. C. SERRIERES DE BRIORD - VILLEBOIS 

O. DE ST DENIS LES BOURG 

C.S. LAGNIEU 

A.S. DORTAN LAVANCIA 

F.C. DOMBES BRESSE 

O. SUD REVERMONT 01 

ENT.S. REVERMONTOISE 

C.S. VIRIAT 

AIN SUD 

CENTRE DOMBES FOOTBALL 

A.S. D'ATTIGNAT 

FOOTBALL CLUB VEYLE SAONE 

 

PPF U13 (joueurs nés en 2011) 

Clubs ayant signalé leurs joueurs (mail du jeudi 21 septembre – boîte officielle) – réponse avant le 8 octobre 

 

A. S. DE MONTREAL-LA CLUSE-FOOTBALL 

FOOT TROIS RIVIERES 

PLAINE REVERMONT FOOTBALL 

A.S. HAUTECOURT ROMANECHE 

F.C. MAS RILLIER 

PLASTICS VALLEE F.C. 

VALSERHONE FOOT 

ESB FOOTBALL MARBOZ 

SAINT DENIS, AMBUTRIX, CHATEAU-GAILLARD, FC 

U.S. REPLONGES 

BRESSE FOOT 01 

F. BOURG EN BRESSE PERONNAS 01 

ESSOR BRESSE SAONE 

 

A.S. MISERIEUX TREVOUX 

F. C. BRESSANS 

F. C. SERRIERES DE BRIORD - VILLEBOIS 

O. DE ST DENIS LES BOURG 

C.S. LAGNIEU 

A.S. DORTAN LAVANCIA 

F.C. DOMBES BRESSE 

O. SUD REVERMONT 01 

ENT.S. REVERMONTOISE 

C.S. VIRIAT 

AIN SUD 

CENTRE DOMBES FOOTBALL

A.S. D'ATTIGNAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



FORMATIONS DE CADRES 

 

Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin

CFI 

Projet club

CFI

Futsal

CFI 

Gardien de but

CFI U6 - U9

Foot à 4, à 5

CFI U10 - U13

Foot à 8

CFI U15 - U19

Foot à 11 Jeunes

CFI Senior

Foot à 11 Senior

CERTIFICATION

CFF1-CFF2-CFF3         

CERTIFICATION                      

CFF4                           

Formations d'éducateurs saison 2023/2024

03/01 et 04/01  8h - 

18h

Dates à définir

1ère session                               

01/12 et 22/12             

9h - 17h

1ère session                                                      

21/10 et 11/11                                               

9h - 17h

2ème session                                                 

14/02 et 06/03                                               

9h - 17h

06/01 et 13/01  8h - 

18h

2ème session                                                  

14/02 et 06/03                                               

9h - 17h

1ère session                                               

21/10 et 11/11                                               

9h - 17h

2ème session                                              

26/01 et 16/02                                               

9h - 17h

28-oct

1ère session                                   

01/12 et 22/12             

9h - 17h

2ème session                                                

27/01 et 17/02                                                                                 

9h - 17h 

27-avr

Les inscriptions sur ces formations se font via le site internet de la Ligue : rubrique "formations"/"inscriptions".

Les clubs souhaitant accueillir des modules de formations d'éducateurs sont priés de prendre contact avec la Commission Technique à l'adresse mail suivante : jmbressoux@ain.fff.fr 

05-avr20-oct
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Présents : Frédéric Debost – Patrick Teppe – Pierre Benoit - Patrick Chêne 
 

Pour trouver les informations concernant le Foot Réduit  
 Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique voulue 

et dans le PV . 
 
 
 
 
 
Calendrier de la saison 2023 – 2024 
 Vous le trouvez sur le site dans chaque catégorie. 
  Accueil  Pratique Foot Réduit Choisir la catégorie voulue 
 
Championnat U13 2023/2024 1ère Phase 

Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique U13 
  
Compétition Championnat  « Autre libre U13 District » 

Les clubs recevant devront saisir les résultats de toutes les rencontres U13 se 
déroulant chez eux et scanneront les feuilles de plateaux à l’aide de Footclubs. 
SI problème de saisie, envoyer la feuille de plateau par mail au District. 

 
 Horaires des rencontres  
  Horaire officiel toute la saison : Début des rencontres à 13 h30 

Possibilité de jouer à : 13 h, 14 h, 14 h 30 ou 15 h sous réserve que les clubs 
adverses soient prévenus. 
Pour tout autre horaire, il faut l’accord du club adverse 

   
  Clubs évoluant à 13 heures 
   A Attignat 
   A St Martin du Mont 
 
  Clubs évoluant à 14 heures 
   A St Trivier de Courtes (Bresse Nord) 

A St André / Vieux Jonc (Veyle Vieux Jonc) 
A Grièges (Grièges Pont de Veyle) 

  
Feuilles de match manquantes  Amende : 9 €  Merci de nous les envoyer par mail 
 Journée du 23 Septembre 2023 
  Poule J : Arbent 4  9 € 
      Arbent 3   9 € 
  Poule K : Izerore Nurieux 1  9 € 
  Poule L : Champagne Artemare 9 € 
  Poule P : Trois Rivières 3 9 €   
       Trois Rivières 2 9 € 
   
 
 

COMMISSION FOOT REDUIT 

Téléphone : 04 74 22 87 86 

U13 
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Engagement 2e Phase 

  Vous avez jusqu’au 8 Octobre 2023 pour engager de nouvelles équipes.  

  
Festival Foot U13 Pitch 

 Le premier tour du festival Foot U13 Pitch de la saison 2023 – 2024 se déroulera le 
samedi 14 Octobre 2023 et le second tour le 11 Novembre 2023. Les équipes premières de chaque 
club sont automatiquement engagées. 

Le tirage du premier tour est sur le site (Accueil, Foot Réduit, choisir la pratique U13 
 
Modifications : 1er tour du 14 Octobre 2023 
 Le plateau N° 9 se déroulera à St Didier / Chalaronne. 
 Le plateau N° 12 se déroulera à Replonges. 

 
 
 
 
 
 
 
Calendrier de la saison 2023 – 2024 
 Vous le trouvez sur le site dans chaque catégorie. 
  Accueil  Pratique  Foot Réduit Choisir la pratique voulue 
 
Championnat U11 2023/2024 1ère Phase 

Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique U11 
   
 
Compétition Championnat  « Autre libre Foot Animation District U11 » 

Les clubs recevant devront saisir les résultats de toutes les rencontres U11 se 
déroulant chez eux et scanneront les feuilles de plateaux à l’aide de Footclubs. 
Si problème de saisie, envoyer la feuille de plateau par mail au District. 

  
Horaires des rencontres  

  Horaire officiel toute la saison : Début des rencontres à 10 heures 
Possibilité de jouer à 9 h 30, 10 h 30 ou 11 heures sous réserve que les clubs adverses 
soient prévenus. 

 
 Engagement et changement de Niveau 2e Phase 

Vous avez jusqu’au 15 Octobre 2023 pour engager de nouvelles équipes ou 

demander à changer de Niveau.  
 
Modifications  
 Poule G : Changement d’horaire Journée du 7 Octobre 2023 
  Le Mas Rillier 2 reçoit Jassans Frans 2 et Montluel 1 à 11 heures à Miribel. 
 
 Poule H : Changement d’horaire Journée du 7 Octobre 2023 
  Le Mas Rillier 1 reçoit Dombes Bresse 2 à 11 heures à Miribel. 
 
 Poule Q : Changement de lieu  Journée du 14 Octobre 2023 

Centre Dombes 3 reçoit Veyle Vieux Jonc 2 Et Veyle Saône 3 à 10 heures à Villars les 
Dombes. 

 
 

U11 
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Poule R :  
 Journée du 7 Octobre 2023 
 Feillens 2 recevra Dombes Bresse 5. 
 Feillens 3 recevra Replonges 3. 

Journée du 14 Octobre 2023 Absence de Veyle Saône 5 Fém (Plateau Féminin) 
 Cette équipe est remplacée par Dombes Bresse 5. 

  Feillens 3 reçoit Veyle Saône 4 et Dombes Bresse 5 à 10 heures. 
 
Feuilles de match manquantes Pas d’amende   Merci de nous les envoyer par mail 
 Journée du 23 Septembre 2023 
  Poule G : Portes de l’Ain 1 
  Poule H : Jassans Frans 3 
  Poule K : Arbent 4 
  Poule L : Champagne Artemare 1 
  Poule N : Portes de l’Ain 2 
  Poule O : Fareins Saône Vallée 
  Poule Q : Cormoranche 1 
  Poule U : Bourg en Bresse Péronnas 3 Fém 
  
       
  
 
 
Calendrier de la saison 2023 – 2024 
 Vous le trouvez sur le site dans chaque catégorie. 
  Accueil  Pratique  Foot Réduit Choisir la pratique voulue 

   
 
Championnat U9 2023/2024 1ère Phase 

Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique U9 
  
 
Compétition Championnat  « U9 Phase 1 » 

Les clubs recevant devront saisir un seul résultat (0 – 0) de toutes les rencontres U9 se 
déroulant chez eux et scanneront les feuilles de plateaux à l’aide de Footclubs. 
Si problème de saisie, envoyer la feuille de plateau par mail au District. 

 
Horaires des rencontres  

  Horaire officiel toute la saison : Début des rencontres à 10 heures 
Possibilité de jouer à 9 h 30, 10 h 30 ou 11 heures sous réserve que les clubs adverses 
soient prévenus. 
Les plateaux se déroulant à 
 St Maurice de Beynost (Ain Sud) débutent à 9 h 30 
 Miribel (Le Mas Rillier) débutent à 9 h 30 

 
Modifications  

Poule S : Changement de lieu et d’horaire Journée du 7 Octobre 2023 
 Le plateau se déroulera à Miribel à 9 h 30. 
  
 
 Engagement et changement de Niveau 2e Phase 

Vous avez jusqu’au 15 Octobre 2023 pour engager de nouvelles équipes ou 

demander à changer de Niveau. 

U9 
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Feuilles de match manquantes Pas d’amende   Merci de nous les envoyer par mail 
 Journée du 23 Septembre 2023 
  Poule B : Lagnieu 
  Poule D : Montluel 
  Poule E : Jassans Frans 
  Poule G : Bâgé 
  Poule K : Dortan 
  Poule N : Culoz Grand Colombier 
  Poule Q : St Maurice de Gourdans 
  Poule T : Portes de l’Ain 
  Poule U : Fareins Saône Vallée 
 
 
 
 
Calendrier de la saison 2023 – 2024 
 Vous le trouvez sur le site dans chaque catégorie. 
  Accueil  Pratique Foot Réduit Choisir la pratique voulue 
 
Championnat U7 2023/2024 1ère Phase 

Accueil  Foot Réduit Sous l’image, choisir la pratique U7 
 Le calendrier apparaîtra dès que les clubs nous les feront parvenir. 
 
Compétition Championnat  « U7 Phase 1 » 
 Les journées connues ont été saisies. 
 Merci aux éducateurs de nous envoyer leurs calendriers de la première Phase 

Les clubs recevant devront saisir un seul résultat (0 – 0) de toutes les rencontres U7 se 
déroulant chez eux et scanneront les feuilles de plateaux à l’aide de Footclubs. 
Si problème de saisie, envoyer la feuille de plateau par mail au District 

  
Horaires des rencontres  

Horaire officiel toute la saison : Début des rencontres à 10 heures pour certains 
secteurs et 13 h 30 ou 14 heures pour d’autres 
Possibilité de jouer à 9 h 30, 10 h 30 ou 11 heures sous réserve que les clubs adverses 
soient prévenus. 

 
Feuilles de match manquantes Pas d’amende   Merci de nous les envoyer par mail 
 Journée du 23 Septembre 2023 
  Poule A : Belley CS 
  Poule B : Ambérieu FC 
  Poule C : St Denis Ambutrix 
  Poule D : Ambronay St Jean 
  Poule E : Portes de l’Ain 
  Poule F : Ain Sud 
  Poule I : Trois Rivières 
  Poule L : Plaine Revermont 
  Poule M : Hautecourt 
  Poule N : Bourg Sud 
 
Toujours pas de calendrier 

Poule B Bugey  Poule G Dombes Côtière Poule H Val de Saône  Poule I Val de 
Saône   Poule J Val de Saône   Poule M Bresse    

U7 
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Informations préliminaires pour les classements 

• Les présents classements proposés par la ligue (CRTIS), deviendront effectifs qu’au retour 

de l’accord de la fédération (CFTIS) après vérification et confirmation. 

• La commission rappelle que les zones de sécurité, doivent être libres de tout obstacle 

(main courante, buts de football rabattables, abris joueurs, mâts d’éclairage…) pour une 

distance minimum de 2,50 m (article 3.3 des règlements fédéraux en vigueur à ce jour) 

 

Vérifications initiales ou décennales des installations 

• Installation du complexe sportif communautaire de Laiz NNI012030101 – remplacement 

de la pelouse synthétique – classement au niveau T3SYN jusqu’au 17 février 2024 – 

attente des tests initiaux in-situ de la pelouse synthétique. 

• Installation du stade municipal de Mionnay NNI 012480101 – installation à reprendre 

avant la fin d’année 2023 pour lever des non conformités dont une majeure. 

•  Installation du stade municipal de Villebois NNI 014440101 – classement au niveau T6PN 

jusqu’au 17 octobre 2033. 

• Installation du Stade Marceau 1 de Coligny NNI 011080101 – rapport à rédiger par la 

CDTIS. 

• Installation du stade municipal de Frans NNI 011660101 – rapport à rédiger par la CDTIS. 

• Installation du stade municipal de Champagne en Valromey NNI 010790101 – rapport à 

rédiger par la CDTIS. 

• Installation du stade municipal de Colomieu NNI 011100101 – rapport rédigé par la CDTIS 

et transmis à la ligue – attente de décision pour le classement. 

 

Prochaines programmations 

• Eclairage du stade La Chanal 2 de Miribel NN012490102I  

• Eclairage du stade « des petits oiseaux » de Thoissey NNI 014200101 

 
 
Pour la CDTIS : JF JANNET  

COMMISSIONS des TERRAINS et 

INSTALLATIONS SPORTIVES 
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Le CENTRE DOMBES FOOTBALL vous invite à venir participer à son plateau U11 en salle à la halle 
des sports de Villars les Dombes le samedi 11 NOVEMBRE 2023 à partir de 8h30.  
Equipe de 5 joueurs + 2 remplaçants  
  

Afin d’en faciliter l’organisation, veuillez adresser vos inscriptions accompagnées de votre 
règlement (chèque à l’ordre de : Centre Dombes Football) avant le 04 novembre 2022, à :  
  

Bruno MARTIN 
15 Impasse du Carré 
01330 SAINTE OLIVE 
Renseignements : 06 51 88 32 15 ou pembm@free.fr 
  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

FICHE INSCRIPTION  

Club :  
Nombre d’équipe :  
Montant :   
(1 équipe = 30€, 2 équipes = 55€, 3 équipes = 75€ puis 25€ par équipe) Coordonnées éducateur :  
Nom :  
Prénom :  
Mail :  
Tel :  
 

*-*-*-*-*-*-*-* 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

LES CLUBS ANNONCENT 


